
Arrete des ministres des do naines de l'Etat et des 
affaires foncieres, de l'equi Jement et de !'habitat 
et de l'environnement et ae l'amenagement du 
territoire du 23 novemt re 2000, relatif au 
commencement des operat ons de delimitation et 
de revision des limites du domaine public 
maritime du littoral au gouv• !rnorat de Tunis. 

Les ministres des domaines de l'Etat et des affaires 
foncieres, de l'equipement !t de !'habitat et de 
l'environnement et de l'amenagen ent du territoire, 

Vu la loi n° 95-73 du 24 juillet 1995, rel:itive au 
domaine public maritime et notar unent son article 5, 

Vu le decret n° 97-745 dt 28 avril 1997, fixant la 
composition et les modalites de fonctionnement de la 
commission de delimitation du d ,maine public maritime, 

Arretent: 

Article premier. - Les open tions de delimitation et de 
revision des limites du domaine public maritime du !ittorai 
au gouvemorat de Tunis seront entamees a compter de la 
date d'entree en vigueur du prese lt arrete. 

Art. 2. - Les membres 1e la commission seront 
convoques par son president qui prendra toutes les mesures 
de publicite et autres procec ures confonnement a la 
legislation et a la reglementation en vigueur. 

Art. 3. - Le present arrete se a publie au Journal Officiel 
de la Republique Tunisienne. 

Tunis, le 23 novembre 2000. 

Vu 

Le Ministre des Domaines de l'Etat et des 

4.ffaires Foncieres 

Ridha Grira 

Le Ministre le l'Equipement et de !'Habitat 

;;1aheddine Beta·id 

Le Minis re de /'Environnement et de 

/'Am ;nagement du Territoire 

Faiza Kefi 

Le Premier Ministre 

Mohamed Ghannouchi 


